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Communiqué de Presse



8 mars : Journée Internationale de la Femme

La Présidente du Comité des Ministres et le Président de l’Assemblée plaident pour une plus grande participation des femmes en politique

Strasbourg, 05.03.2010 - « Les femmes constituent plus de la moitié de la population et de l'électorat dans les Etats membres du Conseil de l'Europe. Pourtant elles restent largement sous-représentées aux postes de décision politique et publique dans bon nombre d'Etats membres du Conseil de l’Europe. Or, les femmes ont une grande place à occuper dans la vie de nos institutions. C’est ma conviction en tant que femme et à plus forte raison en tant que femme politique, » a souligné Micheline Calmy-Rey, Présidente du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, à l’occasion de la Journée Internationale de la Femme.
Mevlüt Çavuşoğlu, Président de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe (APCE), a ajouté que la situation était grave au niveau mondial car moins de 20 % des sièges parlementaires sont occupés par des femmes et il n’y a même pas 5 % des chefs d’Etat qui soient des femmes. « Une augmentation notable de la représentation des femmes en politique est indispensable pour améliorer la qualité de nos démocraties », a-t-il déclaré. 
« En ma qualité de Présidente du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe - a poursuivi Mme Calmy-Rey - je porte un grand intérêt à la mise en place d’une représentation plus équilibrée des femmes et des hommes dans la vie politique et publique. J’appelle les gouvernements des Etats membres à agir fermement dans ce sens au niveau national et international. C’est une question de droits humains et de démocratie. J’appelle par ailleurs les femmes à déployer leurs talents et à les mettre au service de la vie publique dans nos sociétés. » 

Se félicitant de l’appel lancé par Mme Calmy-Rey aux Etats membres, le Président de l’APCE a rappelé qu’en janvier de cette année l’Assemblée avait adopté une recommandation visant à augmenter la représentation des femmes en politique par les systèmes électoraux. « Nous avons par ailleurs invité le Comité des Ministres à envisager d’élaborer un protocole additionnel à la Convention européenne des droits de l'homme afin d’y consacrer le droit à l’égalité pour les femmes et les hommes, ainsi que l’exception indispensable permettant des mesures de discrimination positive en faveur du sexe sous-représenté », a conclu le Président de l’APCE.
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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l’Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de l’homme 
à l’échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés à ses 47 Etats membres.
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